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Comilog, la tension monte !



N° 249 du Mardi 27 Octobre 2015. Prix 600 FCFA.



Le manganèse de Moanda n’a plus la même teneur pour les employés de cette société. Partout la tension est perceptible. La guerre de positionnement fait rage. Entre LeodPaul Batolo et Etienne Mvoula, c’est à celui qui « tranchera la gorge de l’autre en premier ». Pis, la bataille pour l’harmonisation des salaires entre les cadres locaux et expatriés est à son comble, plombant négativement la productivité. Laquelle est à l’origine du limogeage de Jean Fabre, administrateur directeur général de cette société. Que se passe-t-il réellement au sein de ce repaire des intrigues cornaquées par les Christian Magnagna, Egide Boundono, Jean Valentin Leyama… pour qu’un Wandji (enfin) accapare la direction de la Comilog S.A ? Enquête dans notre prochaine parution.



Léon Paul Ngoulakia dégagé de la CAISTAB Journal d’investigations, d’enquêtes et de reportages



Crise au sein du PDG



Editorial



E



Le divorce



ntre « l’homme sans qualités », préoccupé à donner aux rouages de son imposture l’apparence respectable d’un « petit père des peuples », et le peuple déniaisé déterminé à lui tenir très haut la dragée, le divorce pour fautes est définitivement consommé. Du fait de ses multiples négligences à l’endroit des populations, en raison aussi de son mépris souverain de la plus élémentaire règle de droit, les Gabonais ont d’ores et déjà tourné le dos à leur président. Ali « sans papiers » Bongo est comptable d’un calamiteux septennat marqué par un exercice du pouvoir qui a fait de la violentation chronique des corps et des esprits une raison suffisante pour dénoncer le mariage de déraison qu’il a imposé à « ses » compatriotes. Signe d’une exaspération généralisée, il y a plus d’une semaine son intrépide « frère » LéonPaul Ngoulakia – peu importent ses motivations – a décidé de cracher dans la soupe sacrée dont se bâfrent depuis bientôt cinquante ans les Bongo et les Dabany. Comme s’il valait mieux choisir le suicide (Assélé dixit) que de continuer avec ce « type-là ». A tous points de vue, plus à raison qu’à tort, partout se profile le divorce d’avec l’homme aux multiples naissances. Et ce n’est pas la poussée d’amour – ou de molle adrénaline – de 72 députés estampillés PDG qui masquera cette dure réalité. En pensant venir asperger un peu d’eau de rose dans une maison émergente aux senteurs persistantes de macchabée, André Dieudonné Berre et les anti-républicains accrochés à ses basques ont entériné le 21 octobre dernier un désamour appelé à durer au hitparade national. Hélas, pour Ali Bongo, après le divorce acté au sein de son propre parti avec la frange constitutive du courant Héritage et Modernité, voici que le groupe parlementaire du PDG officialise le divorce avec le peuple. Tous derrière Ali « sans papiers » Bongo, et personne pour relever le peuple victime de la gouvernance pernicieuse et hallucinogène de l’enfant-roi ! Drôle de représentation nationale. Du coup, la défiance unanime à l’égard des marionnettes officiant aux épousailles du président de la république avec la communauté nationale – Mbourantsuo, Aboghe Ella, Moubelet Boubeya – est inscrite dans l’ordre normal d’un mariage que les populations s’apprêtent à rejeter de toutes leurs forces. Même si on veut les forcer à dire « oui » à un prétendant « sans qualités ». Dans ce droit fil, les députés PDG – inconsciemment influencés par l’atmosphère ambiante – savent pertinemment qu’en clamant leur allégeance au petit potentat du Bord de mer, ils viennent à la fois de rompre leur contrat de confiance avec les Gabonais et rejeter un peu plus dans le néant le lien ectoplasmique entre eux et leur « sans papiers » de président. Tout venant à point à qui sait attendre, le divorce présent n’est pas loin, prochainement, de se transformer en fracture. Roger Alanga



A l’occasion du conseil des Ministres qui s’est tenu, hier lundi, Léon Paul Ngoulakia a été viré de la tête de la Caisse de stabilisation et de péréquation (CAISTAB), remplacé par Ismaël Ondias Souna. Le neveu de Patience Dabany paie le prix de sa récente démission du Parti démocratique gabonais (PDG). Preuve que l’administration publique gabonaise est le reflet des appartenances partisanes. Un message pour tous les PDGistes qui seraient tentés de suivre l’exemple de Léon Paul Ngoulakia. Jean Boniface Asselé avait prévenu le neveu indélicat. Mais pour autant, cela ne sauvera pas Ali Bongo. (Lire en page 6)



« Je n’ai jamais été saisi des malversations quelconques commises par Mabiala » Interview de Michel Mpega



C’est un grand « muet » qui vient de prendre la parole. Et sans langue de bois. L’arrestation de Serge Maurice Mabiala, son ancien collaborateur, plus quelques rumeurs infondées à son sujet, ont amené Michel Mpega, l’ancien DG des Impôts, à s’exprimer. Dans cet entretien exclusif, on découvre l’homme en privé, mais aussi l’homme public.



(Lire en pages 4&5)
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POLITIQUE



Appel au boycott du duo Ali Bongo-Patience Dabany



Journal d’investigations, d’enquêtes et de reportages



Causerie politique du MPR



Inscription sur les listes électorales :



Lors de la causerie organisée par son association à Bazar-de-la-Mosquée dans le 3ème arrondissement de PortGentil, le 24 octobre dernier, Féfé Onanga a annoncé quelques mesures prises pour « boycotter le pouvoir des Bongo ».



S’inscrire ou boycotter l’opération ? Telle est la question qui taraude l’esprit des Gabonais en quête d’une alternance politique au sommet de l’Etat. Le mot d’ordre des leaders de l’opposition n’est pas cohérent, ce qui entraîne une grande confusion dans la pratique.



F



Virginie Boucka



éfé Onanga a fait état d’un certain nombre de mesures à adopter afin de booster le régime hors de la gestion du pays. Pour le président du MPR, « l'heure est grave et il est temps que le peuple se lève pour montrer son mécontentement ». « Le comité de crise du MPR s'est réuni et a pris quelques décisions à mettre en application dès le 1er janvier 2016. Nous demandons à tous les PortGentillais de ne plus arborer tee-shirts, casquettes ou chemises à l'effigie d'Ali Bongo. Par ailleurs, on doit s'interdire de mettre les chansons de Patience Dabany lors des cérémonies et dans les troquets de la ville », a annoncé Féfé Onanga. Ce dernier estime que le chef de l'Etat a une grande responsabilité, si aujourd'hui « le Gabon se retrouve dans un état chaotique ». Il lui reproche également le manque de transparence sur ses origines et le fait d'avoir imposé « une légion étrangère aux hautes fonctions de l'Etat ». « Patience Dabany est en



Le président du MPR a demandé aux Port-Gentilllais de boycotter la musique de Patience Dabany



partie responsable de ce que nous subissons aujourd'hui. Elle qui n'a pas dit la vérité au sujet des origines d'Ali Bongo », a-t-il affirmé pour justifier le boycott de la musique de « la Mama ». La causerie qui a drainé grand monde a été l'occasion pour les orateurs qui se sont succédés à la tribune de dresser un bilan plus que sombre des six ans d'Ali Bongo à la tête du



pays. « Que les Bongo nous disent à combien ils ont acheté le Gabon, nous organiserons ainsi un téléthon pour récolter les fonds afin de racheter notre pays », a suggéré le président du MPR. « Comment Assélé peut-il se permettre de prendre en otage la télévision nationale parce que son neveu a démissionné du PDG ? Les Bongo et les Dabany nous prennent-ils pour leurs sujets?



Vent de panique à l’Assemblée nationale



» s'est-il interrogé, non sans lancer une sévère mise en garde au pouvoir qui « doit laisser Ngoulakia tranquille ». « Il est libre et tous les étrangers à la tête de notre pays qui oseront toucher à un cheveu de ce compatriote auront affaire à nous. Que tous sachent bien que le cas Ngoulakia va bien au-delà de sa famille biologique », a-t-il prévenu. Avec son franc-parler devenu légendaire, Féfé Onanga a lancé un appel à tous les PortGentillais afin qu'ils rejoignent son association politique, laquelle à ses yeux représente « la véritable opposition, celle qui apportera l'alternance dans le pays ». Cet appel est sans aucun doute motivé par l'arrivée dans les rangs du MPR qui soutient la candidature de Jean Ping à l'élection présidentielle de 2016, de quelques membres du parti pour le développement et la solidarité sociale (PDS) de Séraphin Ndaot. C'est le cas de l'ancien trésorier de ce parti et très proche de Ndaot, Jean Robert Raoumbe, bien installé au premier plan lors de la causerie de samedi dernier. n



Le double langage d’une certaine opposition



D



Orca Boudiandza Mouele



ans leurs communications et déclarations de ces dernières semaines, « les partis de l’opposition » – une nébuleuse à ne pas confondre avec le Front uni de l’opposition – invitent leurs militants et sympathisants à ne pas s’inscrire sur les listes électorales au motif que certains préalables ne seraient pas encore réglés La démarche à première vue peut paraître louable, et même sincère. Mais à première vue seulement. Car en grattant un peu le vernis de cette énième esbroufe de notre opposition politique, on découvre qu’il y a beaucoup de duplicité, d’hypocrisie et de manipulation. Sinon, comment comprendre que des gens qui sont eux-mêmes inscrits sur les listes électorales puissent demander aux autres citoyens de s’abstenir de le faire ? Plus grave, quasiment tous les leaders de ces fameux « partis de l’opposition » sont allés aux élections locales en 2013 et ont été, pour certains, élus sur la base de la liste qu’ils contestent aujourd’hui. Pour être crédibles, les Zacharie Myboto, Eyeghé Ndong, Paulette Missambo, François Ondo Edou, Chantal Myboto, Paul-Marie Gondjout, Raphaël Badenga Lendoye, Vincent Essono Mengue, Jean Cristophe Owono Nguema, Patrick Eyogo, Albertine et Pierre Claver Maganga Moussavou, Albert Yangari, Louis Gaston Mayila et bien d’autres devraient d’abord commencer par démissionner de leurs mandats et ensuite demander leur radiation de la fameuse liste. Ce d’autant plus qu’un leader, c’est d’abord celui qui prêche par l’exemple. En moins qu’ils veuillent continuer à maintenir les Gabonais dans l’enfumage : « Faites ce que je dis, mais ne faites pas ce que je fais ». En outre, il est tout de même étonnant que ces théoriciens des préalables ne font rien pour faire aboutir les fameux préalables. Ce qui laisse penser qu’ils s’imaginent sans doute qu’Ali Bongo, frappé par on ne sait qu’elle grâce, va se lever un bon matin, et dire : j’accepte vos préalables. Si cela n’est pas de l’amateurisme politique, ce n’est ni plus ni moins, que du charlatanisme ! n



Les godillots du PDG à la remorque d’Ali Bongo



Au cours d’une déclaration lue le mercredi 21 octobre par Agecanonix Berre, 72 députés du PDG clamant leur fidélité à Ali Bongo ont en vain tenté de fustiger leurs camarades du courant Héritage et modernité. Outrepassant les bornes de l’allégeance rampante, les honorables députés se sont publiquement déshonorés et ont acté pour leur compte le divorce déjà consommé entre le peuple gabonais et l’usurpateur qui le dirige depuis octobre 2009.



S



Adolphe Mezui



’ils avaient escompté tirer un avantage substantiel de cette sortie télécommandée – selon les indiscrétions du landerneau politique – par Paul Biyoghe Mba, ces députés d’un loyalisme de carnaval auront plutôt réussi à enterrer davantage le parti des masses fondé par Omar Bongo. En quelques minutes, d’une déclaration d’amour adressée à notre chanteur de charme national à l’origine incontrôlée, André Dieudonné Berre et les 71 autres signataires de cette « pétition » contre Héritage et modernité ont mis à nu l’affaiblissement du PDG et les carences de nos élus, en ignorant les devoirs de leur mission parlementaire. Visiblement gênés aux entournures par la bande à Barro Chambrier, faisant selon eux une « analyse tronquée » de la politique d’Ali Bongo – plus insipide que populaire au demeurant – les suiveurs de cette horde moutonnière se donnent grand mal à dénoncer une mutinerie, et expliquent leur initiative par la quête de l’unité et le regain de l’esprit grégaire autour du Petit Berger sans traçabilité civile. Le petit guide suprême des émergents, à entendre ses louangeurs – en tête desquels le sonneur de tocsin Julien Nkoghe Bekale – possèderait un bilan des plus impec-



2



Députés d’Ali Bongo ou élus du peuple



cables. Il était donc de bon ton de rameuter les troupes en cette séance d’agit-pro parlementaire, quitte pour ces figurants mal peignés à troquer leur écharpe souveraine contre le ridicule d’un sautoir tout aussi mal ajusté. Le presque-jumeau d’Annick Okonkwo s’est-il laissé embobiner par une manœuvre empestant si fort le baratinage intéressé ? Fidèle et fier de sa laisse au cou, pour André Dieudonné Berre, à qui revenait l’insigne honneur de décrédibiliser le pouvoir législatif gabonais, l’action gouvernementale et politique du Distingué camarade ne souffre d’aucune réserve. Le député du 2ème siège du 1er arrondissement de Libreville s’est permis d’insulter la souffrance



des Gabonais : « Depuis 2009, Ali Bongo mène avec maîtrise et assurance le juste combat pour le bien-être des Gabonais (…) pour faire progresser notre pays dans la paix, la justice, la concorde, le travail et l’unité nationale ». Avant d’ajouter que ceux qui refusent de voir le progrès « font indubitablement preuve d’une très mauvaise foi ». Et ceux qui refusent de voir le progrès dans l’art du mensonge ? Même si les Gabonais préfèrent souvent être sourds qu’entendre de telles sornettes, la réalité des chiffres et la vérité qui l’accompagne sont d’implacables révélateurs du malaise que traversent le parti des masses et le pays tout entier. Et plus que de simples « divergences entre



les Députés », elles témoignent d’une profonde fracture nationale, étant entendu que le Parlement est l’émanation de la Nation. Aussi, ne peut-on pas passer sous silence le fait que sur les 107 (sur 110) députés que compte le PDG à l’Assemblée nationale, 35 (le tiers du groupe parlementaire) soient aujourd’hui entrés ouvertement en fronde contre la catastrophique politique du président de la République. Du jamais vu au Gabon, contrairement à la tradition du lèche-botte que perpétuent sans complexes les 72 élus qui craignent davantage la fureur de l’enfant-roi que le mécontentement de leurs électeurs. Et du reste qui pourra croire un seul instant que ces députés apeurés (craignent-ils une dissolution ?) et instrumentalisés soient de « bonne foi », quand on entend l’élu du Komo Mon-



Echo



P



dah, Julien Nkoghe Bekalé, affirmer que les députés n’ont « qu’une seule et unique détermination commune et inébranlable : la préservation du pouvoir » ? On comprend mieux pourquoi malgré la prévarication généralisée au sommet de l’Etat, la corruption au cœur de la machine administrative et les autres plaies de la gouvernance émergente, l’Assemblée nationale gabonaise ne lève jamais le petit doigt : elle est là pour la seule et unique raison de veiller à la préservation du pouvoir d’Ali Bongo « sans papiers », et non pas pour contrôler l’action du pouvoir exécutif (article 36 de la Constitution). Preuve que les députés pdgistes se moquent de la Constitution et du peuple qu’ils sont censés représenter, André Dieudonné Berre a explicitement délimité le champ de compétence d’un pouvoir législatif transformé en



caisse de résonance : « Dans une démocratie parlementaire comme le Gabon, le Chef de l’Exécutif doit s’appuyer en toute circonstance sur sa majorité » et avoir « un soutien non équivoque des Députés de son parti ». L’archaïsme et la rigidité d’une telle vision dans un régime de « démocratie parlementaire » ne semblent pas heurter les convictions républicaines des hommes et femmes de « bonne foi » (Ogouébandja, Doupamby Matoka, Massima, Mounguengui Koumba, Ngoma…), remplis d’une conception dévoyée de la fonction parlementaire. Décidément, entre un président de la République jouisseur en diable, un premier ministre impotent et mollason et un Parlement (le Sénat n’est guère mieux) de godillots, le Gabon est dans de beaux draps ! n



Le ventre, toujours le ventre !



ourquoi André Dieudonné Berre et moins de 50 députés du PDG à l’Assemblée nationale sont-ils sortis de leur torpeur habituelle pour soutenir « l’action du distingué camarade » ? Selon des sources concordantes, cette démarche répond à un besoin petitement financier. Au départ fixé à 30 millions par député participant à cette expédition punitive contre « Héritage et Modernité », le perdiem a été ramené à 3 millions de FCFA, la valeur réelle d’un député du PDG dont la mission première est de lutter contre le bien-être des populations de ce pays afin de pérenniser le système inique et criminel de BongoPDG. Comme quoi, la misère des Gabonais a désormais un visage : Julien Nkoghé Bekale, André Dieudonné Berre, Angélique Ngoma, Ossagou, Doupamby Matoka, Ndjave Ndjoye… Demain, ils auront à répondre devant le tribunal de l’histoire.n
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L'Union nationale prend ses marques Au lendemain de sa réhabilitation



Les « vivas » qui saluaient Zacharie Myboto au quartier Cocotiers ce 17 octobre 2015, avaient une double tonalité : la reprise des activités des militants après les vacances et aussi le démenti cinglant aux critiques formulées par certains de ses adversaires politiques qui intentaient déjà un procès en sorcellerie contre ce parti de l’opposition accusé d'immobilisme et de bureaucratie inutile. L’heure de l’action a-t-elle sonnée ? Constat.



Nicolas Ndong Essono



Question : L’Union nationale estil en hibernation ?« Pas du tout, assure le secrétaire exécutif adjoint, porte-parole du parti, nous sommes à notre siège pour nous occuper des questions organisationnelles, administratives et surtout stratégiques. Nous n’oublions pas pour autant le terrain. Un proverbe Ntumu dit ceci : « être le premier à prendre une femme pour épouse ne signifie pas qu’on sera plus riche que ceux qui observent encore leurs futures partenaires ». Et François Ondo Edou d’expliquer : « Tenez, nos coordinations provinciales sont à pied d'œuvre dans toutes les provinces. Nous citerons par exemple l'OgooueIvindo, où notre coordinateur vient de sillonner les localités de Makokou, Mekambo, Booué et Ovan. Aujourd’hui, un travail de création de cellules se poursuit, en application des toutes dernières instructions d'André Mba Obame, à savoir, pas un pas sans l'Union Nationale. Il en est de même dans l'Ogooue-Lolo, où la vice-présidente, Paulette Missambo vient d'entreprendre une vaste tournée d'implantation du parti. Tout ceci obéit à une feuille de route claire et suivie à la lettre. Nous n'affectionnons pas la politique spectacle, raison pour laquelle nous ne faisons aucun tintamarre autour de toutes nos activités politiques. » Voilà pour l’intérieur du pays. Pour sa rentrée politique dans la commune de Libreville, l'UN a choisi le quartier Cocotiers, dans le 2ème arrondissement le 17 octobre dernier. Plusieurs allocutions ont ponctué cette cérémonie, no-



Un exemple de rencontre initiée par le bureau de l'UN à Libreville



tamment l'introduction faite par François Ondo Edou. Il a situé le contexte politique dans lequel est lancée l'opération et a précisé la position mal comprise des partis politiques de l'opposition, quant à la révision des listes électorales envisagée par le gouvernement. Selon lui : « Il n'est pas question, pour les partis politiques de l'opposition, de boycotter une quelconque élection. Nous voulons d'abord que le ministre l'Intérieur tienne avec nous, une réunion de clarification et qu'il prenne des arrêtés pour acter les neuf points d'accord issus des travaux de la commission ad hoc paritaire majorité/opposition, de janvier 2013 ». François Ondo Edou a pris comme exemple le problème de l'établissement des cartes nationales d'identité aux Gabonais. Aussi, a-t-il signifié à l'assistance, c'est seulement après l'application de ces accords, que l'opposition enverra la liste de ses représentants au sein des commissions d'enrôlement.



Succession d’Omar Bongo



Paul Marie Gondjout, secrétaire exécutif adjoint, s'est, pour sa part, appesanti sur la prochaine élection présidentielle. A. cet effet, il a invité les populations à se tenir prêtes pour s'opposer à une éventuelle candidature d'Ali Bongo en 2016, d’autant que lui-même a reconnu sur les antennes de RFI, avoir présenté de faux documents en 2009. Comme le premier orateur, il a réaffirmé avec force, qu'il n'y aura pas boycott, mais que le peuple gabonais n'acceptera plus jamais, une candidature d'Ali Bongo. Intervenant en dernier, M. Zacharie Myboto, Président de l'Union Nationale, a retracé le parcours de son parti, depuis sa création marqué par des tracasseries administratives et une dissolution qu'il a qualifiée d'arbitraire, inique et anticonstitutionnelle. « Notre parti, ira jusqu'au bout. Et avec vous, peuple gabonais et avec les autres membres du Front, nous réaliserons l'alternance. Le temps d'Ali est fini, a-t-il souligné



avec force ». Abordant la question du Front de l'opposition pour l'alternance, le président de l'Union nationale a rappelé les objectifs du Front et l'engagement pris par les membres signataires de la déclaration du 19 juillet 2014. Zacharie Myboto a réaffirmé que ses amis de l'Union nationale et lui, respecteront leur serment. Avant de clôturer cette sortie, le public venu très nombreux, a été invité à un échange interactif, avec les responsables de l'UN. Entre autres questions, celle posée au viceprésident de l'UN, Casimir Oye Mba sur le retrait de sa candidature à la dernière élection présidentielle. Sans détour, il a donné les motivations, qui ont prévalu à cette décision. Avec beaucoup de modestie, et comme l’a fait André Mba Obame en 2009, l’ancien Premier ministre d’Omar Bongo a demandé pardon au peuple gabonais pour les meurtrissures causées à tous ceux qui ont fondé beaucoup d'espoir en lui. « Je peux vous dire une chose, c’est qu’il n'y aura plus de 2009 (…). Pensons plutôt à l’avenir, aux combats futurs, notamment l’élection présidentielle et les législatives de 2016 ». Le public a apprécié cette marque d'humilité. L’offensive unioniste s’est poursuivie le week end dernier par un déploiement tous azimuts des cadres et responsables du parti dans les arrondissements de Libreville. Au total cinq équipes pour distiller le même message et à la même heure. L’Union nationale a, à cette occasion inauguré une nouvelle formule : le porte à porte, pour aller à l’encontre des Gabonais. Ça promet…n



L’acte de cession : un don et des questions



Dans sa très sibylline générosité, Ali Bongo avait décidé le 17 août dernier, de céder la villa des Charbonnages à l’Etat gabonais afin d’y ériger une université. Sauf que ce don revêt plusieurs incohérences.



A



Adolphe Mezui



li Ben Bongo est président du Conseil supérieur de la Magistrature, et Fulgence Ongama est président du tribunal de grande instance de Libreville. A deux, ils ont violé la loi pour produire le document ci-joint, qui est une convention de cession à titre gratuit d'un bien immobilier appartenant à la succession d’Omar Bongo au profit de l’Etat Gabonais. Dans une foireuse opération de communication politique, Ali Bongo, dans sa très grande générosité, a décidé de céder une partie de son héritage à la nation gabonaise. Pour joindre l’acte à la parole, une convention a été signée. Celle-ci procède de l'exécution d'une ordonnance du Tribunal de Libreville ayant partiellement liquidé la succession au profit du philanthrope Ali Bongo. En apparence, tout cela a fière allure. Mais il suffit de creuser un peu pour se rendre compte que la justice gabonaise s’est, encore une fois, complètement fourvoyée, et qu’Ali Bongo s’est, comme à son habi-



L'acte de cession



tude, moqué du peuple. Cette décision, rendue en première instance et quasiment dans la clan-



destinité, est susceptible d'appel, car en amont, tous les héritiers n’ont pas été assignés, et le conseil



de famille n’a pas été consulté. Ce qui revient à dire que la convention de cession peut être annulée à tout moment, et le bien offert par Ali Bongo réintégré à l'actif successoral. Chose qui paraît logique, car le partage, ou du moins la liquidation de la succession, ne peut se faire partiellement par décision de justice sans léser les autres héritiers qui ont toute latitude d'exercer toutes les voies de recours pour faire annuler la transaction, notamment en faisant appel, assorti d'une défense à exécution. Ali Bongo, c’est bien connu (même de Fulgence Ongama), est le seul des 54 héritiers d’Omar Bongo à n’avoir jamais produit d’acte de naissance et ce, en dépit des multiples relances du notaire chargé de liquider l’héritage de l’ancien président. Il n’a donc pas qualité pour agir dans le cadre de cette succession. En plus, le bien qu’il vient d’offrir à l’Etat est la propriété d’Edith-Lucie Bongo dont il n’est nullement l’héritier. De l’enfumage, encore et toujours !n
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Tribune libre



La liberté de désobéir



L



Roméo Moussambi Ndimina*



a désobéissance devient norme quand la liberté, la justice, sont violées jusqu'à la moëlle. La République Gabonaise, n'est que l'ombre d'un bac à ordures au regard de ce que les dirigeants en ont fait. Je pense donc que l'esprit patriotique qui a galvanisé nos pères fondateurs pendant les luttes pour la décolonisation doit nous être imbibé. Le Burkina Faso a fait valoir sa Liberté de désobéir. Le Congo est en effervescence dans la Liberté de Désobéir. Vive le Peuple Congolais ! Je rappelle que L'article 35 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme est très clair: « Quand le gouvernement viole les droits du Peuple, l'insurrection est, pour le Peuple et pour chaque portion du Peuple, le plus sacré des droits et le plus indispensable des devoirs ». Je pense que les Gabonais se dirigent droit vers la désobéissance. Mais au regard des forces politiques, civiles, culturelles et militaires, deux cas de figures cohabitent en se regardant avec intransigeance : la révolution pré-électorale et la révolution post-électorale. La révolution pré-électorale prône la destitution de Bongo avant toute élection. Et la révolution post-électorale entend marcher sur le régime lors du vol électoral par la désignation de Bongo comme vainqueur de l'élection présidentielle 2016. Je pense que les deux stratégies ont leurs pertinences et leurs insuffisances. Aussi, ce que je trouve incongru est la suffisance que certains font valoir en affirmant, telle la Trinité Chrétienne, que leur stratégie est la seule qui vaille dans le contexte sociopolitique actuel de notre Gabon. Tant mieux et tant pis pour ces orgueils lucifériens dont l'histoire donnera éventuellement déraison ! Je pense que tout patriote épris de liberté qui n'accorde aucun respect à ceux qui poursuivent le même objectif que lui est condamné à une trajectoire tragique, honteuse et ses ambitions deviennent conséquemment douteuses. Ne nous leurrons pas. Pour ma part, je fus un temps, et je me suis battu mordicus, pour l'insurrection pré-électorale. J'assume que Nous avons échoué au regard de 2016 qui guette notre Histoire par une œillade. Le Gabon ne mérite pas les martyrs qui sont tombés au front. Leur mémoire est dédiée à l’oubli. Martine Oulabou, figure de la lutte féminine, est tombée sous le poids de la violence de Bongo. Mboulou Beka, dont le corps reste emprisonné depuis presqu’un an, est tombé sous le poids de la violence de Bongo. Doiton continuer à subir cette oppression et en être un complice silencieux ? La loi est injuste, et à une loi injuste, nul n’est tenu de respecter. Nous devrons prendre exemple sur les autres. C’est à ça que sert l’expérience. Je pense qu'il me revient désormais de m'organiser pour l'insurrection post-électorale. C'est l'issue qui me semble la plus proche pour la libération de notre pays. C'est mon droit. Et si une norme a été établie comme la soumission à une quelconque autre stratégie, alors j'affirme ici ma Liberté de désobéir ! n * Mouvement Conscience Gabonaise de France



Des nervis à l’assaut de la résidence de Myboto ?



D



Les jeunes qui avaient tenté de casser le domicile de Jean Ping



epuis hier, l’information circule avec insistance sur les réseaux sociaux  : le pouvoir a récemment recruté une bande de loubards pour aller incendier et saccager les résidences de la famille Myboto. L’affaire est à prendre au sérieux, car à la tête du pays, on a quelques anciens « capistes » et autres hooligans reconvertis. Le 12 janvier dernier, une horde de jeunes toxico-désœuvrés avait attaqué le domicile de Jean Ping au petit matin, sous l’œil impassible d’un groupe de gendarmes en faction à moins de 200 m de la maison de l’ancien président de la Commission de l’Union africaine. Compte tenu des tensions qui opposent Ali Bongo à sa sœur Onaïda Bongo – par ailleurs petite-fille de Zacharie Myboto – au sujet de la succession d’Omar Bongo, il est à parier que l’agression projetée des Myboto soit une sorte de règlement de comptes. Ou, tout simplement, une tentative d’intimidation pour amener Onaïda à ne pas persister dans sa volonté de tirer au clair la douteuse filiation d’Ali. n



3



INTERVIEW



Michel MPeGA : « Jusqu’au moment où je quittais la Direction génér qui auraient été commises par Journal d’investigations, d’enquêtes et de reportages



Homme très discret, avare de parole, à la limite effacé, Michel Mpega a pendant de nombreuses années exercé en tant que Directeur général des domaines, a dans une interview exclusive, sa part de vérité. traite à cette époque, était fixé à 60 ans. Je plein gré et à ma demande insistante que j’ai Interview réalisée par Orca Boudiandza dois, à la vérité, vous dire que bien avant cet obtenu le droit de quitter par anticipation les Mouele épisode, j’avais été pressenti par ma tutelle fonctions qui m’avaient été confiées.



Peu de gens vous connaissent, en réalité. Pourriez-vous hiérarchique pour intégrer le corps des Innous parler de vous, de votre cursus scolaire et universi- specteurs des Finances au lendemain de sa taire, de vos passions de jeunesse, notamment les arts création, mais j’avais décliné l’offre. Plus tard, comme vous le savez sans doute, martiaux et la musique ? C’est vrai qu’il n’est pas toujours aisé de parler de soi, l’âge des départs à la retraite sera modifié, toutefois, je vais essayer de me plier de bonne grâce à cet passant de 55 ans à 60 ans pour les agents des administrations dites régulières, et de 60 exercice. Je suis né à Libreville en octobre 1949, de parents gabonais, ans à 65 ans pour ceux relevant de corps originaires du Haut-Ogooué, tous deux aujourd’hui décédés. spécialisés tels que celui des Inspecteurs des J’ai passé ma prime enfance et ma jeunesse à Libreville, où Finances. j’ai effectué toutes mes études primaires et secondaires, à En 2009, au moment du décès du Président l’école urbaine des garçons, puis au lycée Léon MBA. Après Omar BONGO ONDIMBA, j’ai 60 ans. Je le bac, je suis allé en France, à la faculté de droit de Cler- saisis l’opportunité de la période d’intérim mont Ferrand où j’ai obtenu une maîtrise en droit privé. Je à la présidence de la République assuré par suis aussi titulaire d’un DESS (Diplôme d’Etudes Mme Rose Francine ROGOMBE pour lui demander de pourvoir à mon remplacement Supérieures Spécialisées) en Gestion d’entreprises. En 1977, mon admission à l’Ecole nationale des Impôts de à la tête de la Direction générale des Impôts. Clermont Ferrand m’a amené à interrompre une double for- Au départ, la Présidente ROGOMBE a remation en droit des affaires et au Certificat d’aptitude à la fusé, objectant qu’elle n’entendait pas, penprofession d’Avocat que j’avais commencée. Entre-temps je dant la période où elle assurait l’intérim à me suis marié au Consulat général du Gabon à Paris, et j’ai la tête de l’Etat, opérer des changements eu trois fils. Il me faillait, pour subvenir aux besoins de ma dans l’Administration centrale, et encore famille, trouver d’autres sources de revenus, en plus de la moins dans des services aussi sensibles et délicats que ceux de l’Administration fisbourse octroyée par l’Etat gabonais, dont le montant ne Pour moi, M. MABIALA a toujours été un collaborateur cale. Il a fallu que je lui exme permettait pas de faire plique que ma face à mes charges familiales. compétent, efficace et très rigoureux dans son travail. demande avait J’ai donc été obligé, pendant pratiquement toutes les années que j’ai passées en France, de travailler à temps partiel tout déjà été présentée à son illustre en poursuivant mes études. Je peux vous dire que cela a été prédécesseur, et que j’avais de plus en plus de difficultés à exercer de front deux foncdur, très dur, mais il me faillait absolument passer par là. Pour ce qui est de mes passions de jeunesse, je peux juste tions aussi délicates. vous dire que, comme la plupart des ados, j’ai pratiqué Feue madame ROGOMBE a fini par acquelques disciplines sportives, notamment le foot et le bas- cepter ma requête, et j’ai pu quitter la foncket. J’ai fait aussi un peu de Karaté et du Kung-fu en France tion de Directeur général des Impôts, tout en : c’était surtout pour m’entretenir physiquement, mais continuant à exercer celle de Conservateur également pour parvenir à un certain niveau d’assurance de la Propriété foncière et des Hypothèques jusqu’en fin 2012, date à laquelle j’ai demorale et psychologique. A côté de ça, j’ai toujours eu un faible pour la musique. mandé à faire valoir mes droits à la retraite C’est ainsi que durant mes années de lycée, j’ai appris à par anticipation, à l’âge de 62 ans, et après jouer de la guitare. J’ai même fait partie de l’orchestre « 33 ans au sein de l’Administration fiscale Les Sorciers Noirs » de Libreville, dans lequel je jouais de gabonaise. Comme vous pouvez le deviner, la guitare rythmique en tant que guitariste accompagnateur. il me restait encore 3 ans d’activité pour C’était un vrai hobby. Par contre, en France, la musique que prétendre à ma retraite normale, c’est-à-dire j’ai pratiquée pendant quelques années avec des amis à 65 ans. gabonais était une activité professionnelle qui me permettait Je voudrais terminer sur ce volet en mende gagner assez bien ma vie et de vivre avec ma famille dans tionnant que je suis Officier de l’Ordre National du Mérite et Commandeur de l’Ordre un confort relatif. National du Mérite Gabonais, mais également Officier de l’Ordre National du Mérite Et votre parcours professionnel ? Il s’est déroulé de bout en bout, de 1979 à 2012, au sein de Français. l’Administration fiscale gabonaise. Mes premières vraies responsabilités, j’ai commencé à les assumer en 1981, quand Depuis votre départ à la retraite, on conj’ai été nommé Directeur général adjoint des Domaines, de state que vous avez pris de la distance l’Enregistrement et du Timbre. Dix ans plus tard, j’étais avec le régime en place. Seriez-vous, comme le prétendent certains, aigri ou en promu Directeur général des Domaines. En 2002, je suis nommé Directeur Général des Impôts à la colère ? suite de la fusion de la Direction générale des Contributions A cette question je répondrai simplement et directes et indirectes et de la Direction générale des Do- brièvement en disant ceci : pour prendre de maines. Ce qui fait de moi le tout premier Directeur général la distance avec le régime en place, il des Impôts du Gabon. Un an plus tard, je succède à M. faudrait d’abord démontrer que j’en ai été Henri MINKO dans la fonction de Conservateur de la Pro- très proche pendant que j’étais en activité. priété foncière et des Hypothèques du Gabon et ce, cumula- Or, ceux qui me connaissent bien savent que je n’ai jamais été, ni un fervent militant, ni tivement avec mon statut de Directeur général des Impôts. Seulement, en 2003 j’ai 54 ans, et je suis donc à 1 an de la un membre très engagé dans un quelconque retraire qui, à cette époque, était fixée à 55 ans pour les mouvement, parti politique ou syndicat. Je agents de la Fonction publique. J’ai alors cru de mon devoir, pense avoir, dans l’exercice de mes fonceu égard au caractère très sensible des charges qui tions, servi aussi légalement que possible, m’avaient été confiées, d’attirer l’attention de ma tutelle non pas un régime politique, mais tout simhiérarchique, mais aussi du Président de la République, sur plement l’Administration fiscale et l’Etat la nécessité pour eux, de commencer à envisager mon rem- gabonais. placement à ces deux postes par des personnes qu’ils La proximité et les rapports que j’ai pu entretenir aussi bien avec ma tutelle hiérarjugeraient suffisamment dignes de confiance. A ma grande surprise, je me suis heurté au refus catégorique chique directe qu’avec feu le Président du Chef de l’Etat, feu Omar BONGO ONDIMBA qui m’a Omar BONGO ONDIMBA étaient d’ordre fait comprendre qu’il n’était pas question pour lui de pour- strictement professionnel. voir à mon remplacement dans l’immédiat ou même à Je ne vois donc pas en quoi mon attitude visl’échéance de mes 55 ans. En dépit des arguments que j’ai à-vis du régime en place aurait changé. pu développer, il n’a rien voulu savoir. Au contraire, il m’a A ceux qui prétendent que je serais aigri ou mis pratiquement en demeure de lui proposer une solution en colère, j’ai plutôt envie de leur demander qui permettrait, tout en respectant les dispositions légales les raisons pour lesquelles je pourrais en la matière, de me maintenir dans les fonctions auxquelles éprouver une quelconque acrimonie ou colère. Et vis-à-vis de qui ? il m’avait nommé. Il m’est donc apparu que la seule solution légale pour mon Je pense que les éclaircissements apportés maintien en activité consistait à me reverser dans le corps dans la première partie de notre entretien des Inspecteurs des Finances, dont l’âge de mise à la re- permettront de comprendre que c’est de mon
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Je n’ai aucun regret, et donc pas de raison d’être aigri ou en colère.



Quelques mois à peine après votre remplacement à la tête de la direction générale des Impôts, la presse a fait état de la disparition d’une somme de près de 25 milliards de FCFA représentant un fonds que votre administration avait constitué et placé auprès d’une banque, la BGFI, en l’occurrence. Qu’en est-il réellement ? Il est exact qu’au moment où je quittais la Direction générale des Impôts, il existait dans les écritures de la BGFI BANK un compte ouvert au nom de la Direction générale des Impôts. Les fonds consignés dans ce compte alimenté sur plusieurs années par des prélèvements effectués sur certains impôts et taxes et surtout sur le produit d’une part des pénalités et amendes résultant des contrôles fiscaux, servaient notamment à financer les charges afférentes à la formation et au recrutement des agents de l’Administration fiscale. Ils servaient également à la création des structures devant abriter les services de l’Administration fiscale sur toute l’étendue du territoire gabonais. C’est avec ce fonds que la Direction générale des Impôts a pu développer ses services, notamment à Libreville et Port-Gentil, avec la construction des locaux qui abritent, entre autres, la Direction des Grandes Entreprises, la Direction provinciale de l’Estuaire, dans la zone d’Oloumi, ainsi que le Centre des Impôts d’Owendo. A Port-Gentil, nous avons fait l’acquisition d’un grand immeuble dans le centre ville, qui a été entièrement réhabilité et qui abrite aujourd’hui les services fiscaux de l’Ogooué-Maritime. Je dois également mentionner qu’à Libreville, nous avions fait l’acquisition, grâce à ce fonds, du terrain situé à l’emplacement de l’ancien stade « Révérend Père LEFEVRE », en contrebas du siège de la BGD. Il devait servir à la construction de Conservations foncières, alors mê l’Hôtel des Impôts. Mais ce projet a, semble- hors de Libreville et Port-Gentil, t-il été abandonné, alors que l’élaboration trait guère plus de cinq à dix do des plans d’architecture étaient déjà présentés à la procédure de l’im foncière. Je faisais simpleme avancés. Toutes ces opérations, et bien d’autres, n’au- l’époque, que l’on pouvait contin raient jamais pu être effectuées si l’on ne dans ces localités, des agents en Conser comptait que sur les dota- Je n’ai, jusqu’au moment où je quittais la Direction gé- Propri tions inscrites nérale des Impôts, jamais été saisi de malversations quel- pour au budget de conques, qui auraient été commises par M. Serge Maurice place l’Etat qui, MABIALA ou par l’un de ses collaborateurs au sein des dossie vaient chaque année, services de la Direction des Grandes Entreprises. Par ne suffisaient statut d même pas à couvrir ne serait-ce que les charges de fonc- teur de la Propriété Foncière pothèques (j’ignore s’il a été mo tionnement des services fiscaux. Au moment où je quittais la Direction faisait de cet agent très particu générale des Impôts, il y avait, au crédit de dont la responsabilité personnel ce compte, une somme de 25 milliards de engagée, aux plans civil, pénal et FCFA. L’actuel Directeur Général en avait d’aventure il était reconnu respon connaissance. Quant à la destination prise ligence ayant pu causer un pr par ces fonds après mon départ, je ne conque à une tierce personne Le redéploiement, dans diverses saurais quoi dire. l’intérieur du pays, de nombreux C Certains de vos détracteurs vous accusent non formés, n’aurait pas manqué d’avoir, entre autres réformes, compromis à des problèmes graves dont ces a celle qui aurait pu conduire l’Etat à créer tenu de la quasi inexistence de rec des démembrements provinciaux de la dites localités, auraient mis l’Eta Conservation foncière. Que répondez- si le statut du C o n s e r v a t e u r Je ne suis et n’ vous à cela ? Je me demande bien de quel pouvoir je pou- n’était pas réex- parti politique. vais disposer pour compromettre une ré- aminé au préalforme décidée par l’Etat. J’ai, certes, émis able. Les tenants de cette réform quelques réserves au cours des réunions où n’ont rien voulu entendre de me il était question de restructurer certains C’est à peine si on ne m’acc services, comme celui de la Conservation chercher simplement à défendre foncière à la tête duquel je me trouvais en- financiers que je tirais personne core, car je ne voyais pas la nécessité de dé- fonction d’unique Conservateur d ployer dans toutes les provinces, des foncière. Je voudrais préciser
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INTERVIEW



rale des Impôts, j’ai jamais été saisi de malversations quelconques, r M. Serge Maurice MABIALA »



Journal d’investigations, d’enquêtes et de reportages



avant d’être le premier Directeur général des impôts du Gabon. Cet homme, qui fut un des maillons important du système d’Omar Bongo, livre,



ême qu’en deon n’enregisossiers par an mmatriculation ent valoir à nuer à envoyer n service à la rvation de la iété foncière y traiter sur les rares rs qui pouy être créés. ailleurs, le du Conservae et des Hyodifié depuis), lier, un agent lle devait être pécuniaire, si nsable de négréjudice quel-



étaient allés jusqu’à me proposer et à me « garantir » une rémunération mensuelle de 20 à 30 millions pour que je change d’avis. De guerre lasse, j’ai fini par renoncer et à essayer de me faire comprendre, et ne voulant pas m’exposer en exerçant une fonction dans le cadre de statuts dont les contours en matière de responsabilité civile, pénale et pécuniaire n’étaient pas clairement définis, j’ai préféré partir de mon plein gré en demandant ma mise à la retraite par anticipation. Cette réforme a-t-elle abouti aujourd’hui ? Je ne saurais le dire…



Le 17 septembre dernier, l’un de vos anciens et proches collaborateurs, M. Serge Maurice MABIALA a été arrêté pour une affaire de détournement présumé de deniers publics. Pourriez-vous nous décrire la nature de vos relations au moment où vous étiez à la tête de la Direction générale des impôts ? Quel type de collaborateur était-il ? Avant qu’il ne soit nommé Conseiller spécial à s localités de la Présidence de la République, puis Directeur Conservateurs, de cabinet adjoint du Président de la République de donner lieu et avant sa nomination comme ministre de la agents, compte Fonction publique, M. Serge Maurice MABIALA cettes dans les- a eu à exercer dans les services de la Direction at en difficulté, générale des Impôts. D’abord comme Inspecteur Central des Impôts, ai jamais été détenteur d’aucune carte de puis Directeur des . Grandes Entreprises. Pour moi, M. MABIme à l’époque ALA a toujours été un collaborateur compétent, es objections. efficace et très rigoureux dans son travail. cusait pas de les avantages M. MABIALA est accusé d’avoir perçu et déellement de la tourné plus de 5 milliards de francs CFA. de la Propriété Suivant le mode de fonctionnement de l’Adque certains ministration fiscale, comment pourraient



vrait en être saisi, charge à lui s’opérer de telles malversations ? Je n’ai, jusqu’au moment où je quittais d’alerter les services compétents afin la Direction générale des Impôts, ja- d’engager une action en justice pour mais été saisi de malversations quel- détournement de deniers publics. conques, qui auraient été commises par Pour sa part, l’Administration fiscale M. Serge Maurice MABIALA ou par est habilitée à ester en justice sans être l’un de ses collaborateurs au sein des tenue de passer par l’Agence judiciaire services de la Direction des Grandes du Trésor, pour le recouvrement d’une Entreprises. Tout au plus, quelques-uns créance fiscale. de ses collaborateurs se plaignaient de sa trop grande rigueur au travail. Je ne Une rumeur selon laquelle M. pouvais que le soutenir dans la mise en MABIALA vous aurait mis en cause, place d’actions qui contribuaient à a couru avec insistance. Que pouvezaméliorer le rendement des agents des vous dire à ce sujet ? Je ne sais pas ce que M. MABIALA auservices fiscaux. M. MABIALA s’est beaucoup investi rait dit ou n’aurait pas dit, lors de son dans les opérations de construction et audition, ni à qui il aurait dit des d’équipement des locaux abritant choses me concernant. divers services de la Direction En revanche, s’il a déclaré que dans générale des Impôts au point que tous l’exercice de ses fonctions à la Direcles bâtiments construits ou réhabilités tion des Grandes entreprises, il a trasous sa direction ont reçu, après leur vaillé sous l’autorité du Directeur livraison, le label de certification « Iso général des Impôts que j’étais, cela », attestant qu’ils avaient été constru- tombe évidemment sous le sens. Mais its, aménagés et équipés selon les je doute que M. MABIALA ait pu dire normes de sécurité et d’aménagement qu’il a commis des malversations avec les plus modernes. Ce qui, il faut le ma complicité. Si tel était le cas, cela souligner, est très rare dans l’Adminis- reviendrait à dire qu’il a reconnu les faits, et que par conséquent, il devrait tration gabonaise. Je peux dire qu’avec la collaboration être traduit en justice dans les de M. Serge Maurice MABIALA et de meilleurs délais. Cela impliquerait que je dequelques autres, cer- Je précise que la rumeur selon laquelle j’aurais vrais au taines de nos quitté le territoire national pour échapper aux pour- m o i n s a d m i n i s t r a - suites est tout simplement fantaisiste. Je suis sorti du être contions sont véri- pays au mois de janvier, et j’ai effectué deux voyages v o q u é t a b l e m e n t avant que l’affaire n’éclate. Je suis à Libreville de- p o u r être enentrées dans la puis le 15 septembre. tendu, et modernité. Vous voudrez bien noter, au passage, le cas échéant détenu si la preuve de que c’est avec les recettes domaniales ma complicité était établie. et fiscales perçues par les services de Je précise que la rumeur selon laquelle la Direction générale des Impôts que j’aurais quitté le territoire national les nouveaux locaux de la Direction pour échapper aux poursuites est tout générale des Douanes ont pu être con- simplement fantaisiste. Je suis sorti du struits à Oloumi. L’ancien Directeur pays au mois de janvier, et j’ai effectué général des Douanes, M. Fridolin deux voyages avant que l’affaire n’éONGUINDA peut en attester. Cela clate. Je suis à Libreville depuis le 15 avait été fait sur instruction de feu le septembre. Certains de mes proches, saisis d’inPrésident Omar BONGO ONDIMBA. quiétude, après avoir écouté et lu tout Est-il possible, comme il se raconte ce qui se disait à mon sujet, m’ont supdans certains milieux, que M. Serge plié de rester à l’étranger, de peur Maurice MABIALA ait pu endosser d’être appréhendé manu militari à mon à son profit personnel, des chèques retour. N’ayant personnellement rien à me reprocher, j’ai décidé de rentrer au destinés aux Impôts ? Pour que cela puisse se faire, il pays sans crainte. Et je mène une vie faudrait que l’établissement bancaire tout à fait normale. détenteur du compte du contribuable De toutes les façons, je n’ai jamais acfasse preuve d’une grande négligence cordé le moindre crédit à ces rumeurs, ou que le bénéficiaire de l’endos dis- et j’ai toujours dit à mon entourage pose de complicités au sein de l’étab- que je me tenais à la disposition de la justice au cas où elle voudrait m’entenlissement bancaire. Au Gabon, je crois que les banques dre. sont sérieuses et très professionnelles, surtout lorsqu’il s’agit de traiter des L’année dernière, votre présence aux montants d’une telle importance. Si côtés des leaders de l’opposition, lors une telle opération avait été tentée, une de la démission de M. Jacques ADIbanque sérieuse n’aurait pas manqué, AHÉNOT du PDG, a fait penser que soit d’alerter son client émetteur du vous aviez, vous aussi, changé de bord chèque, soit l’Administration fiscale ou politique. Or depuis-là, on ne vous a le Trésor Public. plus revu ni entendu. Pour certains, vous auriez subi des pressions, pour A ce qu’il semble, l’arrestation de d’autres, vous auriez peur de repréM. MABIALA ferait suite à une « sailles. Où est la vérité dans tout cela ? dénonciation » de l’actuel Directeur Encore une rumeur au sujet de laquelle général des Impôts. Sur le plan ad- je me suis déjà expliqué dans les ministratif et règlementaire, une telle colonnes d’un autre journal local. démarche a-t-elle un sens ? Quoi qu’il en soit, je le redis avec force Sur ce point, ne sachant pas qui a fait : j’ai assisté à la cérémonie au cours quoi et auprès de qui, je ne saurais me de laquelle M. Jacques ADIAHENOT a prononcer. Je me contenterais juste de démissionné du PDG, parce que je dire que la Direction générale des Im- connais ce monsieur depuis ma prime pôts abrite, dans chacun de ses serv- jeunesse, et il m’a fait l’amitié de m’inices habilités à recouvrer des impôts et viter. A cette occasion, j’ai rencontré de taxes, un représentant du Trésor pub- nombreux amis que je n’avais plus lic. Au cas où des faits tels que ceux revus depuis longtemps. dont on accuse M. MABIALA seraient Ceux qui pensent que j’ai changé de établis, l’agent du Trésor public de- bord politique devraient d’abord se
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poser la question de savoir si j’ai déjà appartenu à un bord politique quelconque. S’ils pensent au PDG, je répète ce que j’ai déjà dit en d’autres circonstances : je ne suis d’aucun bord politique. Et je souhaiterais que cela soit entendu de manière claire et définitive. Je ne suis et n’ai jamais été détenteur d’aucune carte de parti politique. Alors, prendre la parole en public ou me livrer à des déclarations ne correspondraient à rien du tout. Ce que je peux vous affirmer ici, c’est que je n’ai subi aucune pression ni menace, et je ne vois donc pas pourquoi je devrais craindre d’éventuelles représailles. Je vis une retraite paisible, et cela suffit à mon bonheur.



Dans la presse locale, on découvre que c’est votre « démission » de la franc-maçonnerie qui est à l’origine des ennuis judiciaires de M. MABIALA , présenté comme votre filleul. Sans langue de bois, quelle est votre part de vérité sur ces affirmations ? Il est regrettable de constater que certains médias versent facilement dans la recherche du sensationnel. Oui, j’ai été dans la franc-maçonnerie pendant un certain temps ! J’étais en quête d’une forme de spiritualité que je n’y ai malheureusement pas trouvée. Pour des raisons personnelles, je me suis retiré depuis environ une quinzaine d’années. En revanche, pour ce qui est de l’appartenance ou non de M. MABIALA à la franc-maçonnerie, je n’en sais rien, ce sont des questions personnelles qui n’ont rien à voir avec les relations professionnelles que nous entretenions. Je n’ai donc pas pu le parrainer. Tout ce qui est dit ici et là à ce sujet n’est que pure affabulation. Et puis, lier les ennuis judiciaires de ce compatriote avec ma démission de la franc-maçonnerie relève tout simplement d’un non-sens, puisque j’ai quitté la franc-maçonnerie il y a environ quinze ans et cela ne m’a valu aucune persécution d’aucune sorte. Dans l’hypothèse où ma démission serait la cause des ennuis de M. MABIALA, pourquoi ne s’en est-on pas pris à moi directement ? De grâce, nous avons un compatriote qui passe des moments difficiles, arrêtons les amalgames douteux et les spéculations inutiles ! En l’espace de quelques jours, deux personnalités emblématiques du paysage politique national viennent de quitter le PDG. Il s’agit de MM. JeanFrançois NTOUTOUME EMANE et Léon-Paul NGOULAKIA. Si vous aviez un commentaire à faire, quel serait-il ? La démission de ces deux personnalités du PDG ne nécessite, à mon avis, aucun commentaire particulier. Ce sont des citoyens qui ont, dans un Etat dit démocratique, exercé leur liberté de conscience pour des raisons qui leur sont personnelles. Je ne vois donc pas pourquoi cela devrait donner lieu à toute sorte de débats.



Votre mot de fin... Je vous remercie et espère avoir répondu à vos questions.n
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Journal d’investigations, d’enquêtes et de reportages



Amnésie et tragicomédie de la part de Jean-Boniface Assélé



Démission de Léon-Paul Ngoulakia



L’ancien dissident du PDG, président fondateur du Cercle des libéraux réformateurs (CLR) et patriarche autoproclamé de la tribu Dabany est très mal placé pour faire des remontrances à son neveu qui a décidé librement de quitter le parti au pouvoir.



«L



Auguste Bala



’exemple vient d’en haut », a-t-on coutume de chahuter. Et Jean-Boniface Assélé, en tant que patriarche de la famille Dabany est bel et bien en haut. Il devrait donc servir d’exemple à ses nombreux enfants, petits-enfants et arrières petits-enfants. Ce qui malheureusement n’est pas le cas. En fait il est mal placé, très mal placé, pour dénoncer, devant les ronrons des caméras des télévisions et les cliquetis des appareils photos, la démission de Léon-Paul Ngoulakia du PDG, parti auquel il a librement adhéré. Car il n’est luimême pas un parangon de fidélité et de loyauté. Les Ga-



bonais, qui ne sont pas amnésiques, se souviennent encore que lui, le frère de Marie-Joséphine Kama Dabany, l’ex d’Omar Bongo, avait claqué, avec fracas, les portes du Parti démocratique gabonais. Il l’a fait du vivant du fondateur du parti, en 1990, à un moment critique de l’histoire politique de notre pays. Ancien membre éminent du PDG, il avait pris la porte parce que les responsables de l’époque ne l’avaient pas autorisé à créer, au sein de l’ancien parti unique, le courant des libéraux-réformateurs. C’est ainsi qu’avide d’une tribune pour exprimer librement ses pensées, il s’est résolu de passer à la vitesse supérieure en transformant son courant en un parti poli-



Jean-François Ntoutoume Emane



Asselé qui n'est pas un exemple, peut-il donner des leçons à Ngoulakia? tique (le Centre des libéraux n’émeuve personne et ne lui réformateurs), bien distinct coûte des récriminations du PDG. Sans que cela d’aucune sorte.



L’homme à abattre



Tout le gotha PDGiste de cette province était réuni samedi dernier à la mairie du 5ème arrondissement pour cracher tout le fiel d’Ali Bongo sur le néo-déserteur.



A



Charlotte Andouckas



lors que les PDGistes du 5ème arrondissement n’ont pas encore fait le deuil de la démission de leur doyen politique, voici que les raids commencent dans ce qui était – et l’est peut-être encore – le fief politique de Jean-François Ntoutoume Emane, fraichement sorti du parti au pouvoir. Audelà de toutes les trivialités et de tous les procès qui ont été dits contre lui par les Gisèle Akoghet, Guy-François Mounguengui Koumba, Simon Ntoutoume Emane, Adrien Nkoghe Essingone, et bien d’autres, l’un des constats forts, parmi une kyrielle, est que malgré le renfort des militants transportés par taxis bus de tous les arrondissements de Libreville et d’Owendo ainsi que de tous les départements de la province, la mobilisation n’a pas atteint celle des grandes joutes de Jacky. Et ce malgré la présence sur les lieux des propagandistes du CLR de Jean Boniface Assélé et du BDC de Guy Christian Maviogha. Bref. Il y avait donc réunis, samedi dernier sur l’esplanade de la Mairie du 5ème arrondissement, ceux qui ont toujours rêvé de ravir la vedette à Jacky dans la circonscription et dans l’Estuaire (notamment Adrien Nkoghe Essingone et Paul Biyoghé Mba). De rassembleur qu’il était hier, il est devenu diviseur et népotiste aujourd’hui. Même Guy François 6



Mounguengui Koumba, cet inconnu venu de la Nyanga qu’il a imposé aux populations et en a fait un député a partagé ce refrain encrassant et calomniant entonné par l’honorable Gisèle Akoghet, une « parfaite intime » de Jacky. Un parricide rendu plus immonde par Simon Atangana alias Ntoutoume Emane qui doit tout ce qu’il est à son père adoptif mais dont les lèvres n’ont pas tremblé pour désavouer son bienfaiteur. Les seuls à ne pas avoir trempé leurs langues dans cette tasse de trivialités étant Guy Christian Mavioga et Jean Boniface Assélé. Le premier s’est contenté d’amuser la galerie pour masquer ses tares scolaires en adaptant des chansons religieuses aux louanges d’Ali Bongo, alors que le second a sagement appelé – une fois n’est pas coutume – les PDGistes à ne pas insulter ceux qui quittent le navire. Et comme il faillait d’ailleurs s’en douter, nombreux sont les militants qui, d’abord, ne se sont pas fracassés les phalanges pour applaudir bêtement les envolées lyriques des détracteurs de « Pa’Ntoutoume Emane ». Et qui ensuite dans les bistrots environnant n’ont pas manqué de critiquer vertement tous ces hypocrites qui se sont acharnés contre le « vieux ». « Lui au moins a eu le courage de quitter le parti mal dirigé depuis 2009 par Ali et ceux qui pillent impunément le pays. Il s’est excusé devant tout le monde



pour avoir soutenu ce délinquant que nous avons naïvement cru assez riche pour ne plus mettre sa patte dans les caisses de l’Etat », dixit un militant très remonté d’une des nombreuses fédérations de l’arrondissement. « En tout cas nous allons nous regarder les yeux dans les yeux dans les bureaux de vote et on va voir ce qui va arriver », a renchéri un membre du Conseil national qui a dit sous cape ne pas vouloir sortir du PDG car il a toujours régulièrement payé ses cotisations. Un autre ajoutera que « Si JeanFrançois Ntoutoume Emane est la nouvelle cible d’Ali Bongo, Paul Biyoghé Mba est un chasseur qui n’est pas à la hauteur de l’abattre ». D’ailleurs il n’est pas exclu que le suzerain de Bikélé sache que la mission qui lui a été assigné par Ali Bongo est quasiment impossible. Mais comme il y a plein de sous en dessous et le pouvoir par-dessus tout, cet insatiable ne peut pas reculer. Et ce n’est pas l’appel à la remobilisation des troupes et au renforcement de leur détermination à porter Ali Bongo à la victoire en 2016, sonné par Simon Ntoutoume Emane (sous les huées des pro Ntoutoume Emane père) qui changera quoi que ce soit à la colère des camarades mécontents qui sont décidés de « faire mal à Ali Bongo et au PDG en 2016 ».n



A



Ce qu’il a fait hier, c’est ce qu’il reproche aujourd’hui à Léon-Paul Ngoulakia, un adulte qui est libre de prendre les décisions qu’il veut. Et puis, de quoi se mêle le président-fondateur du CLR ? Pour trancher le différend entre son neveu biologique et l’autre, il aurait dû choisir le corps de garde des Dabany et non venir se donner en spectacle devant les médias. De cette démission politique, il en a fait une affaire de famille. Mieux, une tragicomédie. Mais le linge sale se lave en famille et non sur la place publique. Donc là, Jean-Boniface Assélé a « lourdement » manqué de sagesse. Et ce n’est pas de cette manière qu’il convaincra LéonPaul Ngoulakia de revenir à



de meilleurs sentiments en regagnant les rangs du PDG, dont Maixent Accrombessi est le vrai commandant de bord. En donnant l’impression de voler au secours d’Ali Bongo, tonton Assélé l’a plutôt enfoncé, car sa sortie médiatique a, non seulement servi d’amplificateur à la démission de Ngoulakia, mais elle a surtout crédibilisé une information que de nombreux Gabonais avaient accueilli avec scepticisme. Et cela, au moment où Ali tentait une opération de charme en direction des populations du Haut-Ogooué. Avec Assélé, c’est un peu la corde qui soutient le pendu. Pauvre Ali Bongo ! n



Six ans et aucun acte de naissance



A.M



ux yeux du monde, humiliés par la situation administrative surréaliste de leur président, le Gabon et les Gabonais attendent toujours qu’Ali Bongo édifie ses compatriotes sur la question de son acte de naissance réclamé par sa petite sœur, contesté par l’opposition, suspecté de faux par Pierre Péan et reconnu comme inexistant par ceux qui savent mais se taisent (dixit Chantal Gondjout). A dix mois de l’élection présidentielle, le Chef de l’Etat – dont le credo est de ne rien cacher à ses compatriotes – a le devoir de faire cesser l’agitation suscitée par son état-civil et mettre un terme au burlesque récurrent. Pour prétendre renouveler avec les Gabonais un contrat établi sur des bases incertaines en 2009, le président de la République doit faire preuve d’exemplarité et de transparence : dire si oui ou non il est né au BiIl n'a pas d'acte de naissance, mais possède des afra. n yachts et des avions



Lucarne



L



Opiangah peut-il justifier sa fortune ? C.A



a guerre pour le positionnement auprès du président aux faux actes de naissance bat son plein et du coup, le PDG, sevré d’argent se voit ravir les militants par les nouveaux milliardaires propriétaires de milices et tapis à la présidence. Le plan d’Hervé Patrick Opiangah a été éventré. Sa tournée au caractère faussement caritatif dans les arrondissements de Libreville provoque une saignée considérable dans les structures du PDG dont il est en train de ravir les militants à coups de centaines de millions et de promesses de rémunération des chômeurs à hauteur de 200.000 FCFA dès leurs adhésions au « coup de force » que tente Ali Bongo et ses guérilleros. Imaginez la fortune colossale que cette opération de corruption à l’échelon nationale représente ! Où Opiangah trouve-t-il tout cet argent qu’il dilapide pour soudoyer des milliers de jeunes désœuvrés affamés, malléables et corvéables et de femmes opportunistes, si ce n’est de la présidence de la République où est, depuis 2009, domicilié le Trésor général du Gabon ? Ni Omar Bongo Ondimba, par le passé, ni l’Etat n’ont jamais réussi pareille prouesse. Même si cette manœuvre électoraliste est, à l’évidence, limitée dans le temps, il n’empêche que ce sont déjà des centaines de millions qu’Ali Bongo, via son beau-frère Opiangah, a déjà dépensés pour arracher, par la force persuasive de la corruption, les futures voix en prévision de 2016.n
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Me Ranozinault et Dr Marco placés en garde à vue



Acte de violence



Tout part d'une bataille autour de la clinique Mandji entre deux médecins, les docteurs Moulay et Marco. Portée devant les tribunaux, l'affaire semble-t-il, n'a pas encore connu un dénouement définitif.



L



Virginie Boucka



a clinique Mandji est au cœur d’une polémique entre deux médecins, Dr Moulay et Dr Marco. Ce qui a motivé le dernier cité à vouloir déguerpir son confrère des lieux en utilisant la force. Le 19 octobre dernier, dans la matinée, celui-ci s'est donc rendu sur les lieux, accompagné de maître Ranozinault, huissier de Justice. Les deux hommes, sans décision de justice ont procédé au changement de serrures des portes. « Ils sont arrivés ignorant le personnel qui était là, sans s'en référer au responsable de la clinique, ils ont enfoncé les portes et se sont mis à remplacer les serrures. C'est l'avocat du docteur Moulay qui est venu les rappeler à l'ordre », a rapporté un témoin. Le lendemain, le docteur Marco et son huissier sont revenus sur les lieux pour achever le travail engagé la veille. « Dr Marco s'est montré vraiment violent. Il n'a pas hésité à briser la baie vitrée à l'entrée de la clinique avant de s'en prendre directement au docteur Moulay », a raconté un employé de la clinique. Devant ce déferlement de violence inexpliqué, le docteur Moulay a déposé plainte à la brigade centre de la gendarme-



rie qui a aussitôt interpellé les deux indélicats. Le 20 octobre, docteur Marco et l'huissier de Justice Ranozinault sont donc placés en garde à vue suite à une plainte du docteur Moulay pour violences et voies de fait. Déférés devant le procureur de la République, les deux compères l'ont échappé belle, Moulay ayant retiré sa plainte après qu'ils l'eurent longuement supplié. Bien que relaxés, les choses ne se présenteraient pas très bien pour Marco et surtout pour son huissier. La réputation de ce dernier l'a précédé au tribunal où l’attendent plusieurs procédures. Maître Hubert Ranozinault et son confrère Nzu-Eyang n'arrêtent de ternir l'image de la profession d'huissier dans la capitale économique à travers les actes qu'ils posent au quotidien. Mû par le goût du lucre, l’huissier flouerait ses clients et la liste de ses victimes s’allonge au fil du temps. Plusieurs plaintes pour escroquerie sont déposées devant les autorités judiciaires contre cet huissier que l'on dit véreux. L’homme doit aujourd’hui sa liberté à la magnanimité des magistrats qui favorisent le règlement à l'amiable avec le remboursement des sommes extorquées à ses différents clients. Mais jusqu’à quand



Dégradation du tissu social



Maitre Hubert Ranozinault a passé deux jours dans les geôles de la gendarmerie de l’Océan. L’huissier de Justice est également au centre d’autres procédures pour escroquerie



va-t-on continuer à le protéger ? Les auxiliaires de la Justice ne devraient-ils pas montrer l’exemple



Au paradis des malades mentaux !



en se comportant de façon honorable ?n



Ils font partie intégrante du décor de la ville de Port-Gentil et leur nombre augmente chaque jour à un rythme vertigineux, au point où beaucoup parlent même de la ville des fous.



O



Virginie Boucka



n les rencontre dans les quartiers, les lieux publics comme les marchés et même au centre ville. Ces compatriotes qui ont perdu la raison, errent ainsi, certains en tenue d’Adam, d’autres avec des gourdins ou armes blanches en main sans pour autant que cela n’émeuve outre mesure les autorités locales. Rencontrant un malade mental qui se promène nu à la hauteur du carrefour Tobia, une dame demande à ses enfants qui l’accompagnent de fermer les yeux. Cette scène est bien courante dans la ville où les parents n’ont pour seule arme contre l’indécence que de demander à leur progéniture de détourner le regard. Mais dans une ville moderne, il va sans dire que la méthode est archaïque et les autorités devraient être poursuivies devant les tribunaux lorsque les enfants sont condamnés à contempler au quotidien des adultes qui se promènent nus, fussent-ils malades. L’atteinte aux mœurs n’est pas le seul reproche que l’on peut faire à ceux qui laissent les malades mentaux en liberté dans les rues de la cité. Ces personnes, pénalement irresponsables lorsqu’elles commettent des infractions devraient être placées en isolement. Malheureusement, bon nombre d’entre elles, outre le fait d’être en liberté, se promènent avec des armes blanches. On se souvient encore de ce fou devenu célèbre dans la ville qui se baladait naguère avec un fusil de chasse.



D’autres brandissent gourdins et couteaux pour effrayer les passants. Et l’histoire est là pour nous rappeler que ces compatriotes malades, très souvent agressifs sont capables du pire. Il y a quelques années, un drame a provoqué l’émoi dans la ville. Un fou venait de poignarder mortellement un paisible passant à la hauteur de la tribune officielle, sur le Boulevard Léon Mba. Le même, connu pour son caractère violent avait quelque temps auparavant blessé grièvement un autre concitoyen. Mais cette première alerte n’avait pas suffi pour amener les autorités locales à prendre des dispositions permettant d’éviter le pire. Même la perte d’un compatriote n’a étrangement pas conduit à un changement de comportement et à des mesures fortes pour dire « plus jamais ça »! C’est sans doute conscient du danger que représentent les malades mentaux qu’Ali Bongo a, lors du premier conseil des ministres délocalisé, tenu dans la capitale économique, promis d’y construire un hôpital de la maladie psychiatrique. Une décision unanimement saluée à l’époque. Mais six ans après, le projet est resté une simple vue de l’esprit. Pas de centre de prise en charge de la maladie mentale, même les cabanes qui accueillaient jadis les fous au sein du centre médical, sont aujourd’hui à l’abandon. Dans ces cabanes telles des cages d’un parc zoologique étaient enfermés quelques fous dont personne ne se préoccupe. Ce sont les compatriotes habitant la cité



Ce malade connu de tous fait désormais partie du patrimoine de la ville



Ici un autre en plein centre ville



du centre médical qui par compassion leur donnaient de temps à autre de quoi manger. Un d’entre eux avait d’ailleurs été retrouvé raide mort sans doute d’inanition dans ces horribles prisons. Au regard de ce tableau noir, il sied de se demander qui sont les véritables fous. Ceux qui les laissent mourir dans ces



cages ou ceux qui les abandonnent dans les rues où ils agressent, violent et parfois tuent? Sont-ils si bien portants que cela ? Reconnaissons que loin s’en faut. « On juge du degré de civilisation d'une société à la manière dont elle traite ses fous », proclamait Lucien Bonnafé, psychiatre désaliéniste. n
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COMMUNIQUe De PReSSe



PROGRAMME GRAINE : FORUM D’ECHANGES DU 05 AU 07 NOVEMBRE 2015 AU STADE DE L’AMITIÉ Libreville, le 24 octobre 2015 – Le programme GRAINE annonce la tenue du premier Forum d’Echanges GRAINE qui se tiendra du 5 au 7 novembre 2015 au Stade de l’Amitié à Angondje. Le Programme GRAINE est un programme d’appui aux petites exploitations agricoles unique en son genre, lancé en Décembre 2014 par S.E. Ali Bongo Ondimba, Président de la République et développé par la SOTRADER (joint-venture entre la République Gabonaise et Olam International Ltd.) pour assurer la sécurité alimentaire et développer un secteur agricole dynamique et compétitif au Gabon, tout en apportant un soutien au développement des zones rurales. Les travaux du Forum d’Echanges consisteront en la présentation des derniers développements du programme ainsi qu’à des discussions et débats sur l’ensemble des questions clés pour sa mise en œuvre dans un souci de constamment améliorer le programme, ajuster les mécanismes, les processus, afin d’atteindre les objectifs de manière durable. Toutes les parties prenantes du programme GRAINE y sont conviées : les autorités gabonaises et les représentants d’Olam, les gabonais membres du programme, la société civile gabonaise, les ONGs sociales et environnementales, ainsi que les bailleurs de fonds internationaux et toutes les personnes et institutions intéressées à contribuer à ce programme agricole unique en Afrique. L’entrée y est gratuite sur inscription. Quatre thématiques clés seront développées en comités au cours de ces trois jours: 1. Aspects Investissements La SOTRADER va préfinancer les investissements nécessaires à la mise en place des exploitations agricoles, le remboursement se faisant ensuite progressivement sur la commercialisation de la production. Comment fixer une formule de prix équitable et transparente ? Comment gérer les conséquences de pertes dues à des nuisibles ou à la faune (éléphants) ? 2. Aspects de Commercialisation La SOTRADER commercialisera la production des petits exploitants. Comment assurer la compétitivité face aux imports ? Comment sécuriser les revenus des petits exploitants en cas de baisse des prix ? 3. Aspects juridiques Les petits exploitants seront regroupés dans des coopératives qui noueront un contrat de gestion avec la SOTRADER. Comment assurer une bonne gouvernance des coopératives ? Comment gérer une collaboration fructueuse entre les coopératives et la SOTRADER? Comment gérer les conflits? Ce sont quelques-uns des principaux défis à résoudre dans ce comité. 3. Aspects environnementaux et sociaux Le Programme GRAINE s’étendra sur plus de 200 000 ha, les impacts sur l'environnement devront être atténués. Nous souhaiterions que ce comité contribue à la définition de normes et de protocoles clairs pour assurer une utilisation optimale et durable des terres et des intrants. En soutenant l’investissement nécessaire au développement des exploitations agricoles, en encadrant la production et en assurant la commercialisation de la production, le Programme GRAINE entend fournir un soutien global aux petits exploitants. Il a pour vocation de permettre aux petits exploitants agricoles d’obtenir des performances agronomiques alignées sur les plus hauts standards et de dégager un revenu attractif. Plus d’informations sur GRAINE sur le site www.graine.ga www.facebook.com/graine.gabon twitter.com/grainegabon Lancé le 22 décembre 2014, le programme GRAINE est supporté par la Société de Transformation Agricole et de Développement Rural (SOTRADER) issue d’un Partenariat Public Privé entre la République Gabonaise et son partenaire technique, la société Olam International. GRAINE est un programme d’accompagnement dans les démarches de création et de développement de coopératives agricoles sur le territoire national, pour l’émergence d’une génération d’entrepreneurs agricoles compétents, productifs et solidaires. Le Programme GRAINE est unique par son ampleur et son ambition: 200 000 ha vont être développés pour les cultures nationales et les cultures d'exportation avec plus de 20 000 petits exploitants dans les 7 prochaines années. Déployé progressivement dans les neuf provinces, il favorise : - La création d’une classe de jeunes entrepreneurs et en distribuant de la terre, le développement socio-économique harmonieux des zones rurales ;- La diversification de l’économie Gabonaise par le biais d’une agro-industrie moderne contribuant de manière significative aux objectifs de sécurité alimentaire ;- La réduction de la balance de paiement pour les importations alimentaires. Dans leur ensemble, les gabonais ont répondu présents avec déjà 6 900 adhérents au sein de 425 coopératives inscrites dont 201 agréees. Des bureaux régionaux ont été ouverts dans 5 provinces (Ogooué-Ivindo et Woleu- N’tem en janvier 2015, Haut-Ogooué et Ogooué-Lolo en juillet 2015 et Ngounié en octobre 2015). A ce jour, 54 titres fonciers ont été distribués pour une surface totale de 6 367 hectares. Une promotion de 54 gabonais est partie en Malaisie afin de suivre une formation théorique et pratique de 4 mois sanctionnée par la délivrance d’un diplôme. Une commande historique de 475 bulldozers Caterpillar a été passée et le planting a commencé dans certaines coopératives nouvellement agréees.n
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INVESTIGATION



Bongo Ondimba, ce drôle de contribuable



A l’origine de la paupérisation galopante du Gabon



Dans toute République normalement constituée, le paiement dans les délais de ses impôts est un acte citoyen et républicain louable. L’impôt en effet, est la principale ressource de tout pays. Sauf que certains haut-placés n’ont jamais payé leurs impôts, à l’instar d’Omar Bongo. Retour sur les pratiques d’un homme qui a volontairement détruit les fondations solides d’un Gabon prospère.



L



Charlotte Andouckas



’enjeu de la maîtrise des ressources est vital pour tout budget, qu’il soit personnel, familial, d’une société, d’une collectivité ou plus largement d’un Etat. Pour espérer engranger l’ensemble des ressources prévues, à la direction générale des Impôts (DGI) et au Trésor public, sont alloués d’importants moyens matériels, financiers et humains pour que nul ne passe au travers des mailles de leurs immenses filets. Sauf que lorsque les choses sont correctement faites, seul le menu fretin (les petits poissons ou petits contribuables) peut en réchapper, pour des raisons logiques de préservation des espèces halieutiques. Vous comprenez maintenant, Chers compatriotes, de même que la pêche est règlementée par saisons ou périodes, de même le paiement des impôts se fait à échéances fixes, pour ne pas asphyxier les contribuables, notamment les plus vulnérables. En application du principe de l’égalité devant l’impôt, les administrations compétentes attribuent à chaque contribuable, qu’il soit une personne physique ou morale, un identifiant unique : le numéro matricule ou statistique par lequel on a un véritable suivi des recouvrements, pour que nul ne se soustrait à ce devoir républicain de la contribution de tous aux charges de la nation. Tout contribuable doit payer l’impôt, lequel est juste, puisque chacun y participe en fonction de ses facultés contributives (ses moyens ou revenus). Tous, y compris



Jésus-Christ de Nazareth, Dieu fait homme et donc citoyen d’un pays, en passant par les rois et Présidents de République, se sont pliés et doivent continuer de se plier à ce devoir républicain tiré de la loi de Dieu, pour les dîmes et offrandes. Pourtant dans la pratique, combien sommes-nous à ne pas payer nos impôts, et paradoxalement, à attendre néanmoins, que l’Etat nous prenne en charge via ses structures administratives ? Combien notre incivisme fiscal contribue à affaiblir l’Etat ? Pour se donner bonne conscience, certains estiment ne devoir payer que lorsque tout le monde, à commencer par les plus grands ou riches, aura payé. Pire, ils changent très souvent d’identifiant fiscal, espérant disparaître dans la nature avec le produit de leur rapine. Car ne pas rendre à César (L’Etat) ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu (la suprématie de Dieu sur l’homme) revient simplement à voler César et à contester l’autorité de Dieu sur l’Homme. Au Gabon, la seule et véritable règle n’est point l’exemplarité, mais plutôt l’absence de règle ; puisque « par définition, le voleur, c’est celui qui est pris. Pas pris, pas voleur ». Et dans cet exercice pratiqué même au sommet de l’Etat, un certain Bongo Ondimba a donné du fil à retordre aux services fiscaux français, notamment en changeant souvent et très régulièrement d’identité, pour se soustraire au paiement de ses impôts fonciers, tout en conservant la même adresse : 26 Bis avenue Raphaël 75116 Paris, laquelle n’est autre que l’adresse de l’Ambas-



Tentative de corruption



E



Bongo Ondimba a autant driblé les Français, exposant de fait tout le Gabon qu’il incarne à la vindicte populaire, notamment à l’Etranger où on est perçu comme une « République Bananière »,



Les jeunes des Akebé réclament le départ d'Accrombessi



L



Une fiche d’imposition



sade, Haute représentation du Gabon en France !!! Pour ceux qui l’ignorent, l’Ambassade du Gabon en France, comme toutes ambassades, jouit de l’immunité diplomatique aux termes de dispositions de la Convention de Vienne. Les inspecteurs des Impôts lancés aux trousses de ce contribuable n’étaient pas fous, pour s’aventurer de le traquer en « terre gabonaise ». Du grand art, on vous dit ! Réputé Grand Propriétaire devant l’Eternel, de Biens (Mal Acquis ???), l’intéressé, connu au départ sous l’identité de Bongo Albert



La saga de l’impératrice du PNUD



dans les années soixante, va vite se muer en Bongo Albert Bernard, puis Bongo Omar El Hadj dans les années soixante-dix, musulman opportuniste devenu, en passant par Bongo El Hadj Omar dans les années quatre-vingt et se fera toujours notifier ses impôts à l’Ambassade du Gabon, pour que nul agent du Fisc français ne sache où sont établis ses biens immobiliers. Il n’était même pas fichu d’éviter les pénalités qui sont la marque des défaillants, en s’acquittant de ses dettes fiscales dans les délais. Quel type !!! Si du haut de sa fortune, Omar



En mal de digestion de la rupture avec la société civile, dame Marie-Evelyne Petrus Barry a désespéramment tenté une dernière combine pour rétablir son image. Raymond Mbeng



n mai dernier, Marie-Evelyne Petrus Barry, la très imposante Impératrice du PNUD nous prenait de haut en disant que « les chiens aboient, la caravane passe », à propos de nos articles sur sa gestion calamiteuse du PNUD et de la coordination des Agences de l’ONU au Gabon. Elle est allée jusqu’à écrire au ministre des Affaires étrangères et de la coopération internationale afin de saisir le CNC pour nous interdire de parler d’elle. Elle est même allée chez Ali, pleurnicher sur son sort. L’on se souviendra de l’annonce de la création du site anti-kongossa dont elle se vanta d’être à l’origine. Où en est-elle avec les démentis promis ? Pour ce qui nous concerne, nous constatons que l’évolution des choses confirme nos écrits. Ainsi, le 21 octobre dernier, dame Barry, en mission en Europe, a dû préci-
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Petrus Barry, engagée dans la lutte contre la corruption, se distingue par des pratiques corruptibles



piter son retour à Libreville pour s’expliquer, en vidéoconférence avec le siège du PNUD à NewYork, sur sa gestion du projet de lutte contre la corruption et le blanchiment de capitaux. Il faut croire que nos écrits, complétés par la déclaration de la Société civile libre sur la mauvaise gestion



comment croire en sa sincérité dans le paiement de ses impôts dus à l’Etat Gabonais ? Pour sûr, cet homme-là aura volé Dieu et les hommes. Quel exploit ! n



de ce projet ont amené les plus hauts responsables du PNUD à se pencher sur ce dossier (voir La Loupe n°247 du mardi 13 octobre 2015). Entre-temps, Mme Barry et son ami Nouhoum Sangaré, en charge du projet de lutte contre la corruption et le blanchiment de capitaux, ont tenté d’amadouer la Société civile libre en proposant des arrangements à certains membres de la coalition ayant dénoncé leurs agissements. Cela a une forte odeur de… corruption, dans un projet de lutte contre la corruption. C’est à ne rien comprendre. Avons-nous loupé un épisode ? De plus, le PNUD, pour contrer les membres de la société civile dûment mandatés par leurs pairs dans la mise en œuvre de la Stratégie nationale de lutte contre la corruption (Georges Mpaga au Comité de Coordination, Pierre Ndong Aboghe au Comité de Pilotage et Marcel Libama à la Coali-



Société éditrice Groupe Oloumambe



R.C.S. Libreville/Gabon 2014B17089 N° Statistique : 035991 V B.P 1343 Libreville (GABON)



tion nationale de lutte contre la corruption) se crée sa propre société civile via des personnages comme Nicaise Moulombi et Pépétie Ogouliguende – quand bien même ces derniers étaient présents lors de la mise en place des structures mais n’ont pas été élus par leurs collègues – car le PNUD est bien conscient que sans la société civile, sa mise en œuvre du projet reste bancale. Mais, suffit-il de porter l’étiquette société civile pour faire l’affaire  ? Au Gabon, nous savons qui est qui et qui fait quoi. Nous invitons vivement le Siège du PNUD à se pencher sur la gestion de son agence gabonaise qui a des pratiques qui ne ressemblent en rien à ce qui est connu partout ailleurs. Alors Madame l’Impératrice, votre caravane qui traine tant de casseroles, passe-t-elle toujours devant les chiens qui aboient, ou marque-t-elle un arrêt ?n
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a semaine dernière a été chaude en rebondissement dans les Akebé, surtout au lieu dit « Sous les manguiers ». Les jeunes de ce quartier regroupe sous le qualificatif de « 3615 », las d'attendre les promesses « d'avenir en confiance » non tenues par Ali Bongo – qu'ils avaient par ailleurs soutenus lors de la présidentielle de 2009 – sont montés au créneau pour exprimer leur ras-le-bol et surtout pour solliciter le départ du seul Nkani (Accrombessi) de Bongoville mais qui n'assiste point aux réunions de sa province natale (sic) encore moins de son village Bongoville. Pour rappel, ce sont ces jeunes que le pouvoir cynique de Bongo père avait utilisé pour agresser Zacharie Myboto, lors de la présidentielle de 2005. « Trop c'est trop » est leur slogan. « Les Akassaga, Chrisos Mvou et les autres se sont trop sucrés sur notre dos auprès des émergents » estiment-ils. La démission au sein du PDG du vrai fils d'Akiéni Léon Paul Ngoulakia, serait à l’origine de cette grogne dans les Akebé. Faut-il rappeler Patience à Dabany, au cours d'une réunion lors du dernier séjour d'Ali dans le HautOgooué, a traité le démissionnaire de tous les noms d'oiseau, allant jusqu'à affirmer de celui-ci n’est pas le fils biologique de feu Emery Ngoulakia, époux de son aîné Emma Rose Ngoulakia. Ce qui a suscité l'ire de l'assistance au cours de cette réunion. Des émissaires à la personne de Lewis, un ancien de la GR et président d'une association et Akassaga ont d'ailleurs été envoyés auprès du groupe par Accrombessi. Mais une fin de non recevoir leur a été adressée. Ces jeunes disent être déterminés à aller jusqu'au bout de leur logique : « Ou Accrombessi s'en va et libère le Gabon, ou nous ne soutiendrons pas Ali l'an prochain ». Aux dernières nouvelles, quelques indiscrétions racontent que le côté paternel de Léon Paul Ngoulakia – nouvellement viré de la CAISTAB – serait prêt à convoquer Asselé, pour lui signifier que le démis est avant tout leur fils avant d'être son neveu. Si lui, Asselé n'a pas été reconnu par son père Ondziani et se fait passer pour un Dabany, c'est son problème. (Affaire à suivre) n



Communiqué



MM. Albert YANGARI (Doyen politique de la province du Haut-Ogooué), Philibert ANDZEMBE (ancien Gouverneur de la BEAC et membre du Front Uni de l’Opposition), Joël NGOUENENI NDZENGOUMA (président du 7MP), Michel ONGOUNDOU LOUNDAH (membre du Mouvement Les Souverainistes et Président des 3A) et Alphonse LOUMA EYOUGHA (membre du Mouvement Les Souverainistes) convient l’ensemble des Ressortissants de la province du Haut-Ogooué, résidant ou de passage à Libreville, à une importante rencontre qui aura lieu le samedi 31 Octobre 2015 dès 15h à la Chambre de Commerce de Libreville. L’ordre du jour portera essentiellement sur la préparation de la Tournée de l’Opposition avec M. Jean Ping dans le HautOgooué.



Communiqué



Les familles, EYAGA ANGO, ZOMO ANGO, ANGWE NDAZOGO, ESSONNA EMEGHE, OBAME MINKO, MKOGHE NGOUA et EVINA MINKO ont la profonde douleur d’annoncer aux parents de Libreville et Minvoul, amis et connaissances, le décès de leur mère, grand-mère, arrière grand-mère, MENGUE M’ANGO Hélène (EFOU) survenu à Mbonaneville par Minvoul le 21 octobre 2015 à 15h, à l’ âge de 115 ans, des suites d’une maladie. Le programme des obsèques sera cummuniqué ultérieurement.
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